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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« 6° Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes dans les conditions 
définies au 6° de l’article L. 312‑6 du code de l’action sociale et des familles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les EHPAD constituent la majorité des établissements d’accueil pour personnes âgées. Ils 
représentent plus de 500 000 places d’hébergement. Le vieillissement de la population est un fait et 
les besoins sont toujours croissants en structures adaptées aux pathologies liées à la vieillesse. Les 
capacités d’accueil en France sont loin d’être suffisantes.

Cet amendement vise à rajouter les EHPAD aux logements sociaux mentionnés aux alinéas 3 et 5 
de l’article 351-2 du code de la construction et de l’habitation. Il est urgent d’assurer une prise en 
charge de toutes les personnes âgées dépendantes en France en incitant la construction d’EHPAD 
public.


